
S.A.F.E.R. HAUTS DE FRANCE 
 

 

 

APPEL DE CANDIDATURES EN VUE 

DE RETROCESSION OU D’ECHANGE 

 
 

 WALLERS (59) : 1 ha 84 a 84 ca en nature de terre cadastrés section ZI n° 20 « Les Cartiaux », libre 

 d’occupation. 

 

 MARETZ (59) et PREMONT (02) : 98 ha 84 a 17 ca cadastrés section sur MARETZ section C n° 129, 

 130, 131, 132, 140, 145, 146, 147, 148 « Le Bois de Maretz », C n° 139 « Des Poilus », C n° 160 

 et 165 « La Chaudière » ; sur PREMONT section A n° 352 « Au Dsu L Epine Afferm », ZN n° 29, 31, 32, 

 33, 34 et 36 « Le Mont Affermi ». Ensemble boisé avec pavillon. Vente sous forme de parts de société 

 ou de vente de foncier de façon divisible. Biens mis en réserve avec la DREAL Hauts-de-France dans le 

 cadre des compensations environnementales lié au projet d’aménagement de la RN2. 

 Priorité sera donnée aux propositions d’échanges de propriétés s’intégrant dans ce cadre et situées dans 
 le périmètre de recherche foncière. 
 
 LE QUESNOY (59) : 2 ha 82 a 12 ca en nature de terre et prairie cadastrés section ZH n° 78 « Les 
 Sauchelets », ZL n° 14 « Le Metz », occupée par bail. 
 
 OHAIN et TRELON (59) : 13 ha 13 a 88 ca en nature de bois / peupliers, sur OHAIN - La carnaille: C-
 258-259-260-261(J)-261(K)-262(J)-262(K) - Le hamblu: C-122-123 - Trieux des taillettes: C-43 - Trieux 
 qui reversent- C-263-264-265-266 ; sur TRELON Moulin de la carnaille: D-362-363-364-365-366-367-
 368. En ZNIEFF de type 1 « Bois de Glageon et de Trelon. Biens mis en réserve avec le 
 CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DES HAUTS DE FRANCE. 
 
 

 

Des compléments d’information peuvent être obtenus auprès de la SAFER et notamment la classification de ces 

biens dans un document d’urbanisme s’il existe. 

 

Candidatures par courrier à la SAFER HAUTS-DE-FRANCE 
21 bis rue Jeanne Maillotte – CS 11296 – 59014 LILLE CEDEX 

( : 03 20 57 93 07) 

au plus tard le 2 mars 2021 
 

 
 

 

 
 
 
 


